



Termes de Référence Génériques pour un consultant.

Financement de l’assistance technique
Contexte :

A déterminer !
Objectifs de la consultation

· les coûts et dépenses d’assistance technique sont documentés et analysés

· le système actuel de financement de l’assistance technique est analysé et des propositions d'améliorations sont faites

· les propositions font partie intégrante du dialogue entre les bailleurs, le gouvernement, les acteurs non gouvernementaux du secteur (secteur privé, ONG) et les bailleurs.

3. Tâches du Consultant international 

· Appuyer le pays dans la gouvernance de la réponse nationale

· Analyser les sources de financement des dépenses de santé (budget national ; financement extérieur ; financement national non gouvernemental ménages, ONG,

· Secteur privé, …) dont les informations et données sont fournies par REDES.

· Etude des coûts selon le type de soin liés à la santé et documentation du coût des différentes initiatives lancées par les différents acteurs et partenaires en relation avec la l’assistance technique pour la lutte contre le VIH/SIDA. 

· Explorer les avantages et la possibilité de mise en place d’un système de tarification basée, entre autres, sur le coût de l’assistance technique, le niveau de subvention qui pourrait être garantie. 

· Proposer une méthode de mise en place d’un système tarification basé, entre autres, sur le coût de l’assistance technique, le niveau de subvention qui pourrait être garantie. 

· Dans ce cadre, mener une étude détaillée de l’accès aux Fond d’Assistance Technique et autres dont l’objectif est de suppléer aux manques de ressources nationales, du niveau de capacités de payer des organisations bénéficiaires et du choix d’un mode de tarification garantissant une accessibilité la meilleure.

Qualifications et compétences :

· maîtrise parfaite du français et des logiciels informatiques les plus courants (traitement de texte et tableur) ;

· formation supérieure (Maitrise) de préférence en sciences économiques, statistiques ou sociales.

· Expérience professionnelle générale d’au moins 10 années d'expérience dans le domaine de l'appui au secteur de la santé dans les pays en développement ;

· Expérience professionnelle spécifique dans le domaine spécifique de l'économie et la planification du secteur de la santé est considérée comme un atout.

· Expertise dans la fourniture d’assistance technique à court terme dans des conditions d’exigence de qualité élevée. 

